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demande de subvention
dossier à remplir

Nom de votre association 

Sigle 

Le dossier est à renvoyer complet et signé

· Par courrier à l’AAF : 8 rue Jean-Marie Jégo – 75013 Paris
· Par mail : forumdesmetiers@archivistes.org
Ce dossier sera examiné par le Conseil d’administration et/ou le bureau de l’AAF.

Toute pièce manquante au dossier bloquera le mandatement de la subvention.
Sans l’attestation sur l’honneur figurant ci-dessous dûment complétée et signée, le dossier ne sera pas instruit. Pour simplifier vos démarches, l’ensemble du dossier sera de préférence retourné par mail.

Attestation sur l’honneur 

Je soussigné(e), (nom et prénom) 
représentant(e) légal(e) de l’association, en qualité de (fonction) 

- certifie que l’association est régulièrement déclarée

- certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

- demande une subvention de : 
€ auprès de l’AAF
Fait, à 
le

Nom                                                      Signature 

PIECES A JOINDRE impérativement :

	JOINDRE AU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION :

	L’annexe financière

	Le dernier rapport d’activité

	Le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale

	Statuts signés, à jour, de votre association

	Récépissé du dépôt à la Préfecture


Enfin, vous pouvez également nous communiquer toutes informations et tous documents complémentaires utiles à la bonne connaissance de votre association.
identification de l’ASSOCIATION.
Nom de l’association (nom statutaire en toutes lettres) : ______________________________
__________________________________________________________________________________
Date de déclaration en Préfecture : __________________________________________________
Adresse du siège social : ___________________________________________________________
Code postal : ______________________ Ville : __________________________________________
N° SIRET : ________________________________________________________________________
Identification du rePRESENTANT LEGAL DE l’association : le Président ou autre personne désignée par les statuts

Nom : ___________________________________ Prénom : _____________________________
Fonction : ______________________________________________________________________
Téléphone : ________________________ Courriel : ___________________________________
Identification de la personne chargée du dossier de subvention : tout courrier sera adressé au président de l'association, à l'adresse du siège social 

Nom : ___________________________________ Prénom : _____________________________
Fonction : ______________________________________________________________________
Téléphone : ________________________ Courriel : ___________________________________
Liste à jour  des membres du bureau :  
	
	Nom/Prénom
	Adresse
	Code Postal
	Ville
	Téléphone

	Président(e)
	
	
	
	
	

	Vice–Président(e)
	
	
	
	
	

	Trésorier(e)
	
	
	
	
	

	Trésorier(e) adjoint(e)
	
	
	
	
	

	Secrétaire
	
	
	
	
	

	Secrétaire adjoint(e)
	
	
	
	
	


 ADHERENTS PERSONNES MORALES :
	
	2015

	Des administrateurs de l’AAF sont-ils membres du Conseil d’administration ?
	(  Oui
(  Non

	Nom/Prénom : 
	

	Si oui, disposent-ils d’un droit de vote ?
	(  Oui
(  Non


Éléments sur la vie statutaire :

	Réunions statutaires
	Bureau
	Assemblée Générale
	Assemblée Générale Extraordinaire

	Date de la dernière réunion
	
	
	

	Nombre total de réunions en 2015
	
	
	


Adhérents ET ADHESION

	
	Total

	Nombre total d’adhérents en 2015 :
	


	Type d’adhésion
	Montant de l’adhésion
	Nombre d’adhérents
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


QUELLES DEPENSES ENVISAGEZ-VOUS DE FINANCER AVEC LA SUBVENTION DEMANDEE? : 

� Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 
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